
 
« Une vie humaine n’a  pas de prix : un canot de sauvetage en a un … »  -  Aidez la SNSM ! 

 

 
 

LES SAUVETEURS EN MER 
S.N.S.M. 

 
 
 

 
Quelques chiffres 
 
3 500 sauveteurs permanents 
 

1 200 responsables (présidents de station, 
secrétaires, trésoriers, directeurs et 
moniteurs des centres de formation…) 
 

TOUS BENEVOLES 
 

+ 45 salariés (Siège, CERO/St Malo) 
 
 
 - 234 stations de sauvetage réparties sur 
tout le littoral et dans les DOM/TOM. 
 - 30 centres de formation à la surveillance 
des plages répartis sur  tout le territoire. 
 - 500 nageurs sauveteurs volontaires 
formés chaque année à la surveillance des 
plages l’été. 
 

171 unités de sauvetage 
• 40 canots tous temps 
• 30 vedettes de 1ère classe 
• 68 vedettes de 2ème classe 
• 33 vedettes diverses 
• Près de 450 canots pneumatiques 
• quelques dizaines de jets skis 

 
Un bilan moyen éloquent : 
 

-  10 000 personnes secourues /an 
-  3 500 bateaux assistés /an 
-  + 600 personnes sauvées d’une mort 

certaine /an (6544 en 2006) 
-  + de 50% des interventions de 

sauvetage en France métropolitaine 
(81% en dehors des heures ouvrables !) 

- 1/3 des plages surveillées l’été par 
1200 sauveteurs volontaires formés par 
la SNSM 

  
 

 

 
Adresse du Siège : 
 

31, Cité d’Antin 
75009 PARIS 
www.snsm.org 

 
 

  
Les Sauveteurs en Mer sont regroupés, depuis 1967 au sein d’une 
association régie par la loi de 1901, reconnue d’utilité publique :  
 
 

La Société Nationale de Sauvetage en Mer (S.N.S.M.). 
 
 

Elle est née de la fusion de deux sociétés centenaires : la Société 
Centrale de Sauvetage des Naufragés (1865) et la Société des 
Hospitaliers Sauveteurs Bretons (1873). 
 
La mission, coordonnée par les CROSS, des sauveteurs demeure la 
même :  

sauver les vies humaines en danger en mer et sur les côtes. 
 

Le sauvetage des personnes est gratuit quel que soit le temps passé, 
le sauvetage des biens donne lieu au remboursement des frais engagés 
selon un barème approuvé par le ministère des Transports. 
 
 
Les 3 500 sauveteurs permanents qui arment les unités de sauvetage 
sont tous bénévoles : 

• Disponibles, ils appareillent dans le ¼ d’heure qui suit l’alerte  
• Courageux, dévoués, discrets, ils affrontent les mers les plus 

dures et risquent parfois leur vie. 
 
Les 500 nageurs sauveteurs formés tous les ans restent plusieurs 
années au service de la SNSM ce qui fait que l’été, près de 1 400 
d’entre eux, adhérents à la  SNSM, payés par les Mairies, surveillent 
1/3 des plages de France sous la responsabilité des maires. Leurs 
qualifications de nageurs secouristes sont attestées par des brevets 
d’Etat. 
 
Le budget de la SNSM pour 2007 était de 18M € : 

• 35% provenaient de fonds publics (subventions de l’Etat, des 
régions, des départements, des collectivités locales)  

• 65% de ressources privées (dons, adhésions, legs…) 
 

80% de ce budget a été consacré à la mission principale de la SNSM 
 

Le budget annuel consacré aux constructions neuves (2 à 3 canots tous 
temps ou vedettes de 1ère classe et 5 à 6 vedettes de 2èmeclasse) et à 
l’entretien des infra-structures dépasse les 5,0 M €. 
 

 
 
 
   CTT 091 OUISTREHAM 
        « Sainte Anne des Flots » 

 

 

 

« Pour que l’eau salée n’ait jamais le goût des larmes »… 
ADHEREZ dans la station près de chez vous ou au siège parisien 
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